
 

République Française  

V i l l e  d e  S A U S S E T – L E S – P I N S  
Hôtel de Ville – Place des droits de l’homme – 13960 SAUSSET-LES-PINS - 04 42 44 51 51 

www.ville-sausset-les-pins.fr 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr dans un délai de deux mois 

1 sur 5 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

Séance du 28 septembre 2023 
Nombre de membres 

Afférents : 29 

Présents : 24 

Qui ont pris au vote : 28 

 

L’an deux mille vingt-trois et le vingt-huit du mois de septembre à 19 heures, le conseil 

municipal de la commune de Sausset-les-Pins, s’est réuni à la Salle des Arts et de la Culture, sur 

la convocation qui lui a été adressée par le Maire, conformément à l’article L 2121-10, du 

Code Général des Collectivités Territoriales, sous la présidence de Monsieur Maxime 

MARCHAND, Maire. 

Etaient présents à cette assemblée : 

Maxime MARCHAND, Maire, 

Les adjoints : Mme Marie-Laure WALTHER, M. Jean-Louis LABOURAYRE, Mme Christelle BURRIAT, 

M. Serge AMBAN, Mme Cécile BONNEAU, M. Anthony BICCHIERAI, Mme Julie SAVI, M. 

Stéphane DETRAY.  

Les conseillers municipaux : 

M. André MOURGUES, M. Patrice THOMAS, M. Jacques SABATIER, M. Francis GENGOUX, Mme 

Géraldine CAMPENS, Mme Dominique PIGNATEL, Mme Valérie WILLEMART, Mme Elisabeth 

MARAINI, Mme Marion NEFF, M. Pierre-Valentin VERNHES, M. Alain LEVINSPUHL, M. Etienne 

HERPIN, Mme Christine BEAULIEU, Mme Valérie MASSON-RAGUSA, Mme Marjolaine CHATONEY, 

M. Philippe GALIZZI. 

Excusés, avaient donné procuration : 

M. Anthony BICCHIERAI à Mme Elisabeth MARAINI 

Mme Julie DESMOULINS à M. Jean-Louis LABOURAYRE 

M. Didier ZIKA procuration à Mme Marie-Laure WALTHER 

Mme Mary-Christine BERTRANDY-CAMPANA à M. Alain LEVINSPUHL 

Absents : M. Bruno CHAIX 

 
 
DELIBERATION N° 2023-09-02 Nomenclature ACTES 7.1 

 

DECISION MODIFICATIVE N°2 – ANNEE 2023 
 

Rapporteur : Stéphane DETRAY 

 

La décision modificative n° 2 de l’exercice 2023 pour la commune est soumis à 

l’approbation du conseil municipal. 

La section de fonctionnement s’équilibre en dépenses et en recettes à la somme de  

83 000 €. 

La section d’investissement est égale à la somme de 298 024.47 € en dépenses. 

La section d’investissement est égale à la somme de 135 000.00 € en recettes. 

Il est proposé au Conseil Municipal d’adopter la décision modificative n° 2 de l’exercice 

2023, qui est voté par chapitre budgétaire pour la section de fonctionnement et par 

chapitre budgétaire et par opération pour la section d’investissement.  
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VOTE DE LA DECISION MODIFICATIVE N° 2- 2023 
 

FONCTIONNEMENT  
 

Pour ce qui concerne le vote par chapitre de la section de Fonctionnement : 

 

- En dépenses 

 

 
 
 

Chapitre « 014 – atténuations de produits » : 83 000.00 € 

 

Sur demande de la direction Régionale des Finances Publiques, le Service de Gestion 

Comptable (SGC) d’Istres prélève sur les avances de fiscalité directe locale le montant 

de 162 533 € (la moitié en 2023 le reliquat en 2024). 

En effet, conformément à l’annonce de la suppression de la taxe d’habitation, l’état a 

vocation à assurer une compensation intégrale mais pas à couvrir les décisions prises 

après l’annonce de la réforme. 

L’article 16 de la loi de finances pour 2020 institue un prélèvement sur les avances de 

fiscalité locale à la charge des communes ayant procédé à une hausse de taux de la 

taxe d’habitation entre 2017 et 2019.  

L’augmentation de la dotation de ce chapitre couvre le prélèvement sur l’exercice 

2023. 

  

- En recettes 

 

 
 

Chapitre « 74 – dotations et participations » : 74 000.00 € 

 

Prise en compte, des remboursements par la métropole des 4ème trimestre 2020, 2021 

et 2022 lié à la maintenance de l’éclairage public. Prise en compte, des 

remboursements par la métropole du l’année 2022 lié à la promotion du tourisme. 

 

Chapitre « 77 – produits exceptionnels » : 9 000.00 € 

 

Prise en compte des produits exceptionnels non budgété à ce jour. 

 

 

 

 

 

Chapitre Description  Montant en € Vote

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 83 000,00

014 Atténuation de produits 83 000,00

Chapitre Description  Montant en € Vote

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 83 000,00

74 Dotations et participations 74 000,00

77 Produits exceptionnels 9 000,00
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INVESTISSEMENT 
 

Pour ce qui concerne le vote par chapitre de la section d’Investissement : 

 

- En dépenses 

 

 
 

Chapitre « 10 – dotations, fonds divers et réserves » : 13 024.47 € 

 

Sur demande de la perception et dans le cadre du passage à la M57. 

Le compte 1069 (recettes d’investissement) est un compte non budgétaire qui a pu 

être exceptionnellement mouvementé lors de la mise en place de l’instruction 

comptable M 14 pour neutraliser l’incidence budgétaire résultant de la mise en place 

du rattachement des charges et des produits à l’exercice. 

Dans le cadre du passage à la nomenclature M57, le compte 1069, présent dans la 

nomenclature M14 et non repris dans le plan de comptes M57 doit dorénavant être 

apuré pour l’ensemble des collectivités. 

C'est le compte 1068, "excédent de fonctionnement capitalisé" (à la section 

d'investissement en dépenses) qui est débité par le crédit du 1069 (compte non géré 

par la commune mais uniquement présent dans les comptes du SGC). 

 

Chapitre « 041 - opérations patrimoniales » : 60 000.00 € 

 

Opération d’ordre, nécessaire pour l’intégration dans le patrimoine de la commune 

des montants liés à des avances mandatées aux entreprises et à l’apurement du 

compte 238 « avances versées ». 

 

Chapitre « 204 – subventions d’équipements versées » : 35 000.00 € 

 

Prise en compte du montant du fonds de concours pour les travaux d’éclairage public 

métropolitains. 

 

Opération « 30 – espaces verts » : 10 000 € 

 

Chapitre Description Montant en € Vote

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 298 024,47

DEPENSES REELLES 238 024,47

10 Dotations fonds divers et reserves 13 024,47

204 Subventions d'équipement versées 35 000,00

Opérations

 Total opérations 190 000,00

n° dont détail par opérations

30 ESPACES VERTS 10 000,00

64 ACQUISITIONS DIVERSES 60 000,00

93 EQUIPEMENTS SPORTIFS 35 000,00

102 AMENAGEMENTS URBAIN-ESPACES PUBLICS 10 000,00

45 OPERATIONS SOUS MANDATS 75 000,00

DEPENSES D'ORDRE ENTRE SECTIONS 60 000,00

041 Opérations patrimoniales 60 000,00
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Augmentation de la dotation nécessaire à la création de nouveaux espaces verts pour 

l’exercice 2023. 

 

Opération « 64 – acquisitions de terrains » : 60 000 € 

 

Mise en place de la dotation nécessaire à l’acquisition des terrains pour l’exercice 2023. 

 

Opération « 93 – équipements sportifs » : 35 000 € 

 

Augmentation de la dotation : la dotation initiale du BP a servi au mandatement du 

budget supplémentaire lié aux terrains de tennis, elle doit être augmentée afin de 

prendre en compte le budget nécessaire à la piste d’athlétisme. 

 

Opération « 102 – aménagements urbain-espaces publics » : 10 000 € 

 

Augmentation de la dotation afin de prendre en compte les travaux de réparation de 

la passerelle endommagée. 

 

Opération « 45 – opérations sous mandats » : 75 000 € 

 

Prise en compte en dépense de la convention de maitrise d’ouvrage déléguée entre 

la Métropole Aix-Marseille Provence pour les travaux d’éclairage public métropolitains. 

 

- En recettes 

 

 
 

Chapitre « 041 - opérations patrimoniales » : 60 000.00 € 

 

Opération d’ordre, nécessaire pour l’intégration dans le patrimoine de la commune 

des montants liés à des avances mandatées aux entreprises et à l’apurement du 

compte 238 « avances versées ». 

 

Opération « 45 – opérations sous mandats » : 75 000 € 

 

Prise en compte en recettes de la convention de maitrise d’ouvrage déléguée entre la 

Métropole Aix-Marseille Provence pour les travaux d’éclairage public métropolitains. 

 

 

 

 

Chapitre Description  Montant en € Vote

RECETTES D'INVESTISSEMENT 135 000,00

RECETTES REELLES 75 000,00

Opérations

 Total opérations 75 000,00

n° dont détail par opérations

45 OPERATIONS SOUS MANDATS 75 000,00

RECETTES D'ORDRE ENTRE SECTIONS 60 000,00

041 Opérations patrimoniales 60 000,00
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Le Conseil Municipal, 

 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions ; 

VU la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les 

Communes, les Départements, les régions et l’Etat, 

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à 

la répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 

l’Etat ; 

VU la loi n°86-972 du 19 août 1986 portant dispositions diverses relatives aux Collectivités 

Locales, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1612-2, et 

L1612-8, L2121-8, L 2311-1, L2312-1, R2311-1, R2312-1 

VU l’Ordonnance n°2005-1027 du 26 août 2005 et décrets d’application n°2005-1661 et 

n°2005-1662 du 27 décembre 2005 relatifs à la simplification et à l’amélioration des 

règles budgétaires et comptables applicables aux collectivités territoriales et à leurs 

groupements et établissements publics locaux qui leur sont rattachés. 

VU la Loi de finances pour 2020 

VU l’ordonnance n°2020-330 du 25 mars 2020 relative à la continuité budgétaire, 

financière et fiscale des collectivités territoriales. 

VU la délibération 2023-04-07 adoptant le budget primitif de la commune pour 

l’exercice 2023. 

Et après en avoir délibéré,  

APPROUVE la décision modificative n°2 de l’exercice 2023 telle que présentée en note 

de synthèse. 

PRECISE que le budget est adopté par chapitre et par opération pour la section 

d’investissement et par chapitre pour la section de fonctionnement. 

 

 

Le Maire, 

Maxime MARCHAND 

 

 

 

 

 
VOTE : PAR CHAPITRES 

Pour : unanimité 

Contre :  

Abstention  

sauf 

chapitres 30 – 64- 93 -102 

Pour : 23 

Abstention : 5 (M. Levinspuhl, Mme Bertrandy-Campana, M. Herpin, Mme Beaulieu, Mme 

Ragusa)  
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